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1. PRÉAMBULE 

 

La présente politique des prévention des mauvais traitements envers les usagers fait partie 

intégrante du choix organisationnel et implique que l’usager puisse être traité et recevoir 

des services dans un environnement exempt de mauvais traitements et de négligence lui 

assurant une protection, une sécurité et une qualité de soins et de services adaptés à sa 

condition.  

 

2. BUTS/OBJECTIFS 

 

Cette politique a comme but de préciser que toute situation laissant croire en un abus ou 

une négligence  envers  un  usager et les intervenants,  sera  traitée  en  priorité,  avec  

détermination  et  rigueur.  Plus spécifiquement, la présente politique a comme objectifs de :  

 

*Définir ce que le Pavillon Bellevue qualifie de mauvais traitements envers un usager; 

 

*Préciser la ferme intention de la direction de l’établissement de soutenir la mise en œuvre de 

la  présente politique et son application au quotidien par l’adoption de mesures correctives    et 

s’il y a lieu des sanctions appropriées; 

 

*S’inscrire dans une philosophie de gestion qui situe la sanction des comportements inadéquats 

dans un ensemble de moyens et stratégies qui visent l’engagement et la mobilisation des 

intervenants à l’amélioration continue et l’excellence des services aux usagers; 

 

 Statuer sur le moment où faire une déclaration;  

 Énoncer le contenu d’une divulgation;  

 Énoncer le contenu de la note post-divulgation à verser au dossier de l’usager;  

 Informer sur les mesures de soutien et les ressources disponibles.  

 

3. ENGAGEMENT DE LA DIRECTION 

 

Les lignes directrices suivantes guident l’application de la présente politique :  

 

 L’adhésion aux valeurs éthiques;  

 Le respect des droits individuels;  

 La promptitude dans le traitement des situations présumées de mauvais traitements;  

 La confidentialité;  

 La rigueur dans l’analyse;  

 L’équité dans les décisions.  
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4.  LES DIFFÉRENTES FORMES DE MALTRAITANCE 

 

Les abus financiers :  

 

Les abus financiers sont le vol, le détournement de fonds, l’emprunt, l’utilisation de procurations 

frauduleuses ainsi que l’utilisation ou la destruction de biens appartenant à un usager.  

 

Les abus physiques :  

 

Pincer, bousculer, rudoyer, brûler, frapper un usager sont des manifestations intolérables de mauvais 

traitements physique. De même en est-il de tout geste à caractère sexuel ou de toute incitation à 

accomplir de tels actes.  

 

Les abus psychologiques :  

 

Les abus psychologiques ont surtout pour objectif de contrôler la personne en provoquant la peur, 

l’insécurité, la culpabilité ou la soumission. Les moyens utilisés par les abuseurs sont très variés tels le 

manque de courtoisie, les écarts de langage, le dénigrement, la moquerie, le harcèlement, l’indifférence, 

la provocation, l’injure, l’intimidation, la menace et l’abus de pouvoir.  

 

La négligence et l’omission :  

 

La négligence et l’omission de fournir des soins essentiels à un usager sont également une forme de 

mauvais traitements passible de sanction. Plusieurs situations illustrent cette forme de mauvais 

traitements :  

 

 Priver  une  personne  d’une  nourriture  adéquate  ou  en  n’offrant  pas  un  soutien  pour  

 l’alimentation;  

 Priver ou omettre d’assurer des soins hygiéniques de base;  

 S’abstenir d’effectuer ou assurer de manière inadéquate une intervention nécessaire;  

 Attendre trop longtemps pour soulager la douleur;  

 Négliger  ou  omettre  de  communiquer  des  renseignements  sur  l’état  de  santé  ou  le  

 comportement d’un usager;  

 Le non-respect du plan d’action, du plan d’intervention ou du plan de soins;  

 Le non-respect des règles prescrites (contention et isolement, PDSB, etc.);  

 Le non respect des droits des usagers reconnus par la Loi sur les services de santé et les  

 services sociaux;  

 La négligence ou l’omission de signaler un abus dont on a été témoin.  

 Etc.  

 

La protection des témoins  

 

Le Pavillon Bellevue s’engage à assurer la protection des témoins. Toute personne en autorité qui reçoit 

un signalement ou recueille un témoignage a le devoir de s’assurer que les moyens appropriés sont pris 

afin d’assurer l’absence de préjudice, la quiétude et la sécurité des témoins.  
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5. PERSONNES CONCERNÉES 

 

La présente politique s’adresse et vise :  

 

 Les membres du personnel;  

 Les stagiaires;  

 Le médecin;  

 Les bénévoles;  

 Les personnes qui dispensent des services au Pavillon en vertu d’un contrat de services.  

 

6. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

 

Toute personne concernée a le devoir d’entretenir des rapports respectueux avec les usagers, en 

conformité avec le code d’éthique et de conduite et les valeurs de l’établissement.  

 

Toute personne concernée a la responsabilité de prendre les moyens et au besoin, de requérir 

l’aide nécessaire pour prévenir ou éviter tout comportement personnel en contravention avec la 

présente politique.  

 

Toute personne concernée a le devoir de signaler toute forme de mauvais traitements à l’endroit 

des usagers.  

 

Ainsi selon les circonstances, on peut s’adresser à son supérieur immédiat et à la direction pour 

toute déclaration de mauvais traitement envers un usager  

 

7. RESPONSABILITÉ DE L’APPLICATION 

 

La direction générale appuie la mise en œuvre de la présente politique et assure un traitement 

prioritaire de toute situation portée à son attention et assure tous les services de soutien 

nécessaires dans chacune des étapes du traitement du dossier.  

 

Elle est également responsable de la diffusion de la présente politique auprès des intervenants 

du CHSLD Pavillon Bellevue.  

 

Les gestionnaires  

 

Les gestionnaires ont le devoir de s’assurer du respect de la présente politique dans le secteur  

d’activités ainsi que par les personnes dont ils assurent la supervision. Les gestionnaires 

assurent une vigilance soutenue afin d’identifier toute situation susceptible de  

contrevenir à la présente politique, d’intervenir s’il y a lieu, d’accorder le soutien nécessaire aux  

personnes le requérant, d’en rendre compte sans délai à son supérieur immédiat et d’assurer 

avec promptitude le suivi approprié. Le non-respect de cette politique peut entraîner des 

sanctions administratives et disciplinaires. Ce devoir d’intervention s’applique aussi pour le 

traitement des situations susceptibles de contrevenir à la présente politique qui peuvent être 

signalées par le comité des usagers.  

 


